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Sffçr I.aiiiii;CTin npprouve I0 l>ill

Iiiterrof^é sur la valeur et refficaciltl

de celte mutièi'e, S. G. M^r Lungovin.
archevêque de St-J5tiniface et ch<?f de
la raiQorité (.atholiciue do Manitoba,
répondit do !a manièie suivante .

{Télégramme adressé au R. P. La-
combe)

" Loi applicahte, efficace et satis-
faisante. Je Va.jyprouve. To^is les
év*^iiues et tous les véritables cotholi-
quen daivent l'approuver. Notre vie
est tlnnsla loi

" Archevêque Lan(JEVIN."

{Autre télégraynme adressé à M. Jjari-

vi^.re^ député de Frovencher aux
Communes).

"Aucun évoque ne diffère d'avec moi ;

tous sont esirêuiement Rympathioties

I^H c*itholiqnes qui coïwtio'iiMiidl^^^e
but trahissent la niinorité cctthoU-
que,

A.-D. L/ANGEYIN,

" Archevêque de St-Bonifaoe."

{Té!é(jramme adressé, à Sir Charks
Tuppc.r sur la fin de la session).

" Au nom de la minorité catholi-
que de aianitoha, que je représente
Ojfflcielltment, je dematide à la
Ch(tm hre des CommaH^.s/'ul'afloftter
le bill Réparafeur d^ins son entier^
tel qu'il est aujourd'hui amendé.
Cette mesure se-ra, satisfaisante d ia
minorité catholique qui l'accepte
comme un règlement sitistattfiel,
praticable l't final de fa question
scolaire, suif!antla Constitiftiou.

" A.-i>. Lanoevin,

" Archevêque de St-Boinface.''

Après la session, le cinq roaî dernier,

M^r Lan^-eviii d'expi-imait d<; nouveau
sur le bill Eéparateur du haut de la

chaire de l'é^ifliKO de Joliette. 11 s'a-

dressait à tous les éiecleuri? catholique'»

pour le.H engager à n'élire qiio des dé-

putée bien décidés à faire rendre jus-

tice. Voici ses propres paioles:'

"Vous devez eomjtrendr"' que les pre-

miers intére.ssés à obtenir ime législa-

tion complète, en cotte matière, sont la

population catholique du Manitoba et

leur archevêque qui vous parle eu ce

moment. Puisqu'il approuve la lo^ re-

médiatrice, vous devez conclure^ qu a-

vant de se décidir à approuocr celtt

loi, il a loii'juement et n,ûrement réjii-

chi, il a sérieusement emsulté, non seu-

lement ses colU'ûues, main dee^ juges dù-
tingués, qui l'ont éclairé sur la question

constitutionnelle. Non. seulement j'ap-

prouve la loi réparatrice dans ses prin-

cipes, mais au.m dans son entier. J''

vous conjure de n'envoyer h Ja C5h,..ù-

bre des tJomniunes que de;* ''<5putésqui

sauront l'aire valoir les droiisdo laju/S-

tTCO et qui Hont <jîbpo8<.';8 à accordei à

la minoîité de Maaitoba ses droits en.

matière d'édticatiou. Je n'ai pîw l'in-

tentiott do faire do la politique, mai»
il s'agit d'une question roligieufso qui
tombe sous ma jutidiction et sur ia-

quelle vou« devez prendre mon avirf.''

M. I^aurier leut eut^errer l« »»II1

Le 3 mars, Sir Charles Tupper de-

manda à la Chambre radojttion du
principe du bill réparateur qià accoi--

dait les écoles séparées en projjosant la

deuxième lecture.

M. Laurier, en amendement, de-

manda a la Ohamlii'e de rejeter le prin-
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